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Point Biodiv’ au 10 avril 2025 

 

Qu’en est-il des espèces protégées par les arrêtés pris par PNCal ? 

 

 

Avis aux grimpeurs et autres usagers de la falaise  

 

Qu’en est-il des espèces protégées par les arrêtés pris par PNCal ? 

 

Conformément à l’engagement du Parc lors de la dernière commission escalade, voici les résultats des 

suivis de la reproduction sur les sites des arrêtés pluriannuels, ainsi que sur d’autres sites. 

 

Morgiou  

Du côté des cormorans, le site a été occupé dès le 13/10. 5 nids ont des adultes 

couveurs sur les 9 inventoriés. Au 23/02, 7 juvéniles ont été comptabilisés. 

 Les agents poursuivent leurs suivis par la mer. Y aura-t-il des reproductions plus 

tardives ? Une colonie s’installe-t-elle ? 

Début avril, un cormoran est encore sur son nid et d’autres aux entrées des 

leurs. 

 

Concernant le faucon Pèlerin, les agents du Parc guettent son installation. Rien 

le 17/02, toujours rien le 9/04. Ça ne veut pas dire qu’il n’est pas dans le secteur. Mais il n’a pas choisi 

d’aire pour s’installer. Son périmètre coïncide plus ou moins avec celui des cormorans. 

 

Triperie 

Pour le Cormoran, 2 nids sur les 3 du site sont occupés. L’un a un adulte couveur dès le 18/12 ; l’autre 

observation du 16/02 confirme que les adultes sont sur le second nid.   

  

Cancéou 

Un couple actif de faucon Pèlerin a été observé sur site le 17/02. Des grimpeurs ont aussi été observés 

ce même jour au niveau de l’Aven… Le couple de Pèlerin a heureusement réussi à s’installer, le 

dérangement est probablement moindre même si pas inexistant. Il ne faudrait pas qu’ils quittent leur 

aire pendant la nidification qui arrive ! 

 

Vallon des Aiguilles 

Le Grand-Duc mâle a été peu bavard. En effet, 7 écoutes ont été négatives sur 

ce secteur. Toutefois 2 écoutes de la LPO (femelle et male) se sont révélées 

positives avec en plus des contacts visuels (9/2 et 23/2). Situé sur la partie 

haute du secteur Est du Vallon des aiguilles, le Grand-Duc était posé au-dessus 

du secteur Metallika/La Mitre.  

Des observations ont été multipliées dans ce secteur où l’arrêté est en vigueur 

pour préciser son aire. A ce stade, les équipes du Parc peuvent conclure que 

les écoutes réalisées au cours de l’automne et de l’hiver, liées aux dernières 

sessions d’observation, n’auront donc pas permis d’identifier le vallon des 

Aiguilles comme site de reproduction pour l’espèce Grand-duc d’Europe en 2025. Pour autant, nous 

n’excluons pas de programmer une nouvelle session fin mai ou début juin pour vérifier la présence de 

jeunes prêts à l’envol. 
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 A noter que des observations intéressantes ont été aussi faites dans les secteurs voisins lors de la 

soirée du 9/04 : faucon Pèlerin, Grand Corbeau et Monticole bleu. 

 

Barasse  

Au cours des "nuits du Grand-duc", 2 écoutes LPO ont été positives. Une observation visuelle a ensuite 

confirmé la présence de la femelle sur la falaise au-dessus du stand de tir. La prochaine écoute est 

programmée le 22/4. 

 

Sainte Frétouse 

Dans le cadre des "nuits du Grand-duc", les écoutes ont été mitigées. L’une 

étant positive, l’autre négative. Puis 2 écoutes se sont révélées positives 

(12/02 et 21/02). Le mâle chanteur est sur la partie haute de la zone 

d'interdiction temporaire, à la limite de l’échappée B/B’. 
 

Quant au faucon Pèlerin, des parades nuptiales ont été observées sur site le 

17/02. L’adulte est vu le 22/02. Le couple a été revu le 16/03 depuis la villa 

Teychené. Le 8/04, le couple est bien présent, il y a une activité de nourrissage 

au nid. Un poussin est observé de loin, alors que les adultes étaient hors du nid. Conclusion : l’éclosion 

est récente, l’élevage des jeunes en cours. 

 

Et pour le Cormoran, au cours des 4 passages échelonnés entre le 18/12 et le 02/02, aucun contact 

avec l'espèce n’a pu être fait. Il n’en demeure pas moins qu’il y a un besoin de maintien d'une quiétude 

prolongée pour espérer un retour de l'espèce. La désertion durable du site est la conséquence de 

l'équipement sauvage du secteur "sans nom", juste au-dessus des nids historiques où pendant 5 

années il y a au moins cantonnement de l’espèce.  

 

A noter que 6 grimpeurs ont dû être verbalisés début février, car grimpant à Fight club et le 

dérangement du faucon Pèlerin ayant été constaté. Mi-février, un groupe de 4 grimpeurs a été vu sur 

la zone autorisée, mais le Pèlerin émettait des cris d'alarme. Fin février, 5 grimpeurs ont encore été 

vus sur la zone interdite de Fight club et 2 autres grimpeurs évoluaient sur la zone interdite de la vire 

des immortelles… Début avril, pendant l’observation il y avait deux grimpeurs sur la sortie (autorisée) 

des immortelles par B’, les Pèlerins semblaient y être indifférents. Le périmètre de quiétude semble 

adapté à l’espèce. 

 

Pour rappel : voici le tableau récapitulatif des arrêtés en cours 
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Rappel Biodiv’ 

- Il peut y avoir des pontes dites tardives. Le cormoran peut encore s’installer jusqu’à fin avril 

- Lorsque les jeunes ont pris leur envol, le dérangement est moindre mais pas inexistant 

- Toutes présences au-dessus d’un oiseau est perçu comme une prédation potentielle 

- Un oiseau qui vole de manière agitée (en passant à plusieurs reprises), qui alarme par des cris…est 

signe de dérangement. 

- Et pour en savoir toujours plus : ici 

 

Côté dates : comme convenu lors du rendez-vous du 25 mars entre les représentants des grimpeurs 

signataires du courrier du 28 janvier 2025 et la direction du Parc, un point sera fait sur les périmètres 

et les dates de ces arrêtés lors d’un comité d’experts qui sera réuni prochainement. 

 

Mais aussi… Les équipes de terrain du Parc poursuivent leurs observations régulières aux jumelles par 

la mer et par la terre. Le Grand Corbeau a ainsi été repéré du côté de l’Oule, le faucon Pèlerin à 

Sormiou, sur le secteur Rumpe Cuou et du côté de Castelvieil.  

 

Début avril, l’observation d’un adulte à Castelvieil / secteur Zizanie avec un apport de proie dans une 

cavité inconnue a été observée. Une reproduction est en cours… Au cours de cette même observation, 

sur la totalité de la falaise, au moins 5 cordées, plus des personnes en crête ont été vues. Le Pèlerin a 

cherché à revenir avec une proie pour se poser sur une vire, il semblait être gêné pour aller dans l’aire 

supposée. 

 

Du côté de Titou Ninou, un Pèlerin est également observé mais il n’y a ni signe de reproduction ni de 

comportement de nidification. Un individu seul, habitué du site, qui visiblement chasse. 

 

Le site de La Panouse est également intéressant. Une reproduction de faucons Crécerelle est en cours ; 

un couple de Pèlerins pourrait être en repérage. 

 

Dans l’attente de préciser ensemble les voies à mettre en veille, merci d’éviter de pratiquer sur ces 

secteurs. 

 

 

Merci de respecter les arrêtés pris, les secteurs où des sensibilités sont partagées et de diffuser l’info 

dans les réseaux. Nous comptons sur vous et vous souhaitons une bonne grimpe ! 

  

 

********** 

https://www.calanques-parcnational.fr/sites/calanques-parcnational.fr/files/2025-02/Avifaune.pdf

